
UTILISATION :
Powerdeck®+ est exclusivement utilisé sur les 
toitures-terrasses plates acier, bois ou dérivés du 
bois. Ce panneau d'isolation convient aux systèmes 
d'étanchéité membrane fixés mécaniquement.
Il est le support isolant idéal pour recevoir des 
panneaux photovoltaïques ou des terrasses 
végétalisées.

Il se pose directement sur tôle d'acier nervuré, bois 
ou dérivées de bois, sans écran thermique, même en 
ERP. Il permet donc de réduire la durée de chantier 
tout en respectant la règlementation incendie.

Il est adapté à tout type de construction, en neuf ou 
en rénovation. Le faible poids des panneaux combiné 
à un fort pouvoir d'isolation les rendent incontour-
nables en rénovation des bâtiments.

CONTRAINTE ET CLASSE DE COMPRESSIBILITÉ :
≥ 150 kPa isolant rigide et résistant de classe C 

RÉSISTANCE À LA TRACTION PERPENDICULAIREMENT 
AUX FACES : ≥ 150 kPa

DENSITÉ DE LA MOUSSE : ± 30 kg/m3

Réaction au feu : Euroclasse D-s2,d0 (produit seul)
Réaction au feu : Euroclasse B-s2,d0 (sur bac acier)
Réaction au feu : Euroclasse B-s1,d0 (sur TAN avec 
écran perlite).

Conductivité thermique : 0.022 W/m.K

Données environnementales et sanitaires : 
Classement étiquette COV : A+

Powerdeck®+ est un panneau d'isolation thermique. Son âme est constitué de mousse 
TAUfoam (mousse de polyisocianurate rigide PIR). Le panneau est revêtu par un film 
en aluminium gaufré sur ces 2 faces, à bords droits ou feuillurés.
 
Épaisseurs 40 à 140 mm - Dimensions 1200 x 1000 mm
Épaisseurs 40 à 100 mm - Dimensions 2500 x 1200 mm

PRINCIPAUX AVANTAGES

Très bonnes performances thermiques.

Léger, performant et résistant à la compres-
sion.

Pose sans écran thermique en ERP.

Possibilité de pose en 2 lits jusqu'à 280 mm
(R = 12,7 m².K/W).

Bords feuillurés à partir de 80 mm pour une 
finition sans pont thermique.

TOITURE

Panneaux pour pose sur acier

Polyuréthane PIR

Fiche technique - toiture - polyuréthane PIR - panneaux pose sur acier

Powerdeck® +
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En  application  des  Règles  Générales  du  Certificat  de  produit  ACERMI  et  du  référentiel  Produits  manufacturés  en
mousse rigide de polyuréthane version B du 01/09/2014 de la Certification des matériaux isolants thermiques,

la société :

Raison sociale : RECTICEL Insulation SAS
Company:

Siège social : ZAC du Parc de la Voie Romaine 1, rue Ferdinand de Lesseps CS 50234 F-18023
Bourges Cedex - France
Head Office:

est autorisée à apposer la marque ACERMI sur le produit isolant, sur les emballages et sur tout document concernant
directement le produit désigné sous la référence commerciale

POWERDECK +
et fabriqué par l'usine de :
Production plant:

Bourges - France (18)

avec les caractéristiques certifiées figurant à partir de la page 2 du présent certificat.
Certified characteristics are given from page 2.

et pour les usages figurant en annexe USAGES VISÉS du présent certificat.
Uses are given in Intended uses appendix.

Ce  certificat  atteste  que  ce  produit  et  le  système  qualité  mis  en  œuvre  pour  sa  fabrication  font  respectivement
l'objet  d'essais de conformité et  d'audits périodiques avec prélèvement d'échantillons pour essais,  suivant les
spécifications  définies  par  le  référentiel  Produits  manufacturés  en  mousse  rigide  de  polyuréthane  et  la  norme  EN
13165:2012+A2 : 2016.
This licence, delivered under the ACERMI Technical Regulations, certifies that the product and the relevant quality system are
respectively submitted to tests of conformity and periodical audits with sampling for tests, according to the specifications of
the Technical Regulations Factory-made rigid polyurethane foam products and the standard EN 13165:2012+A2:2016.

Ce certificat a été délivré le 24 avril 2023 et, sauf décision ultérieure à la présente certification, due en particulier à
une modification du produit ou du système qualité mis en place, est valable jusqu'au 31 décembre 2023.
This certificate was issued on april 24th 2023 and is valid until december 31th 2023, except new decision due to a modification
in the product or in the implemented quality system.

Pour le Président
T. GRENON

T. UNTEREINER

Pour le Secrétaire
É. CRÉPON

F. RASSE
La validité du certificat peut être vérifiée en consultant la base de données sur le site www.acermi.com
Révision du certificat n° 18/003/1351 Édition 5, délivré le 31 août 2021
Revision of certificate n° 18/003/1351 Edition 5, issued on august 31th 2021

Secrétariat : CSTB, 84 avenue Jean Jaurès, FR-77447 Marne la Vallée Cedex 2
Tél. : 01 64 68 82 82 - email : secretariat.at@cstb.fr

www.ccfat.fr

Les Avis Techniques sont publiés par le Secrétariat des Avis Techniques, assuré par le CSTB ; Les versions authentifiées sont disponibles gratuitement sur le site Internet du CSTB (http://www.cstb.fr)

5.2/22-2725_V1
Valide du 29 septembre 2022  

au 31 juillet 2027

Sur le procédé

POWERDECK+ avec écran thermique

Famille de produit/Procédé :  Isolation composée non porteur support d'étanchéité 

Titulaire(s) :  Société Recticel Insulation SAS

AVANT-PROPOS
Les avis techniques et les documents techniques d’application, désignés ci-après indifféremment par Avis 
Techniques, sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la construction des éléments d’appréciation sur 
l’aptitude à l’emploi des produits ou procédés dont la constitution ou l’emploi ne relève pas des savoir-faire et 
pratiques traditionnels.

Le présent document qui en résulte doit être pris comme tel et n’est donc pas un document de conformité ou à 
la réglementation ou à un référentiel d’une « marque de qualité ». Sa validité est décidée indépendamment 
de celle des pièces justificatives du dossier technique (en particulier les éventuelles attestations réglementaires).
L’Avis Technique est une démarche volontaire du demandeur, qui ne change en rien la répartition des responsabilités 
des acteurs de la construction. Indépendamment de l’existence ou non de cet Avis Technique, pour chaque ouvrage, 
les acteurs doivent fournir ou demander, en fonction de leurs rôles, les justificatifs requis.
L’Avis Technique s’adressant à des acteurs réputés connaître les règles de l’art, il n’a pas vocation à contenir d’autres 
informations que celles relevant du caractère non traditionnel de la technique. Ainsi, pour les aspects du procédé 
conformes à des règles de l’art reconnues de mise en œuvre ou de dimensionnement, un renvoi à ces règles suffit.

Groupe Spécialisé n° 5.2 - Produits et procédés d'étanchéité de toitures-terrasses, de parois enterrées et 
cuvelage

POSE AVEC ÉCRAN THERMIQUEPOSE SANS ÉCRAN THERMIQUE

Secrétariat : CSTB, 84 avenue Jean Jaurès, FR-77447 Marne la Vallée Cedex 2
Tél. : 01 64 68 82 82 - email : secretariat.at@cstb.fr

www.ccfat.fr 

Les Avis Techniques sont publiés par le Secrétariat des Avis Techniques, assuré par le CSTB ; Les versions authentifiées sont disponibles gratuitement sur le site Internet du CSTB (http://www.cstb.fr)

5.2/22-2724_V1
Valide du 29 septembre 2022  

au 31 juillet 2027

Sur le procédé

POWERDECK+

Famille de produit/Procédé :  Panneau en polyuréthane ou polyisocyanurate (PUR/PIR) parementé support 
d’étanchéité 

Titulaire(s) :  Société Recticel Insulation SAS

AVANT-PROPOS
Les avis techniques et les documents techniques d’application, désignés ci-après indifféremment par Avis 
Techniques, sont destinés à mettre à disposition des acteurs de la construction des éléments d’appréciation sur 
l’aptitude à l’emploi des produits ou procédés dont la constitution ou l’emploi ne relève pas des savoir-faire et 
pratiques traditionnels.

Le présent document qui en résulte doit être pris comme tel et n’est donc pas un document de conformité ou à 
la réglementation ou à un référentiel d’une « marque de qualité ». Sa validité est décidée indépendamment 
de celle des pièces justificatives du dossier technique (en particulier les éventuelles attestations réglementaires).
L’Avis Technique est une démarche volontaire du demandeur, qui ne change en rien la répartition des responsabilités 
des acteurs de la construction. Indépendamment de l’existence ou non de cet Avis Technique, pour chaque ouvrage, 
les acteurs doivent fournir ou demander, en fonction de leurs rôles, les justificatifs requis.
L’Avis Technique s’adressant à des acteurs réputés connaître les règles de l’art, il n’a pas vocation à contenir d’autres 
informations que celles relevant du caractère non traditionnel de la technique. Ainsi, pour les aspects du procédé 
conformes à des règles de l’art reconnues de mise en œuvre ou de dimensionnement, un renvoi à ces règles suffit.

Groupe Spécialisé n° 5.2 - Produits et procédés d'étanchéité de toitures-terrasses, de parois enterrées et 
cuvelage

Tous les documents techniques sont en 
téléchargements libres sur www.bm-france.fr

BM FRANCE
Pôle d’entreprises Les Orchidées
3, Rue Walter Hallstein
ZI Savipol - 10300 Sainte-Savine
France

Contact
Tél. + 33 (0)3 25 49 58 39
Fax + 33 (0)3 25 75 69 83
Contact@bm-france.fr
www.bm-france.fr


